
ANGLETERRE.
AFFAIRES BELGES.

Londres , le 18 juin. — On lit dans le Courrier : 
La conference a adressé au ministre des affaires 

étrangères de Hollande one longue et remarquable 
note au sujet du traité belge , et a accordé un terme 
m roi des Pays-Bas pour prendre une détermina
tion. Pendant ce laps de temps , ses travaux peu
vent être considérés comme suspendus, attendu 
f® ro> des Belges, par égard poor la conférence,
• abstiendra de toutes démonstrations.

Nous avons des raisons de croire que la dernière 
“ote de la conférence , quoique conçue dans des 

■'«es amicales envers la Hollande , est très diffé
rente en fait de ce qui en a été dit, il y a quel
les jours , par un autre journal , et que , dans le 
la* u un refus de la part du roi des Pays-Bas de se 

. ormer a ces injonctions , des mesures seront 
pnses pour le forcer à l’accomplissement de quel 
Jnes-unes au moins des demandes que les Belges fon 
ont sur le traité de la conférence.

, — On lit dans l'Atlas que le dernier protocole de 
,s conférence est d’on caractère très-prononcé. II 
•»nonce que si les Hollandais causaient quelque dom- 
jlag8 à Anvers , le montant de celui-ci serait déduit 
es ,200,000 florins que la Belgique a à payer à la 
° ande d après le traité , et en outre ,qne les dé

mises nécessaires à l’armée belge, par suite de l’obs- 
, i»a i°n du roi de Hollande , seraient prélevées sur 
'rcême fonds. P

LE DUC DE WELLINGTON INSULTÉ.
Le duc de Wellington passant à cheval ce ma- 

11 ans le Mile End Road , fut reconnu par quel- 
'U "ridaâ ^u‘ Bas saillirent aussitôt de huées 
j « sifflets , auxquels sa grâce prit fort peu d’al- 

*on et continua son chemin tranquillement au pas. 
ans Gheapside , le nombre des assaillans aug- 

L 1 8 ’ on ^ui )eta de la boue, et l’affaire prit en 
r"“'«* an caractère si grave qu’on chercha 
jc s owstreet quelques hommes de la nouvelle po- 
,e6[l°ar porter secours au noble duc. Un détache- 
i " I 200 d’entre ceux-ci atteignit sa grâce dans 

!‘s W°v dnn’ 01^ e^e ®,aH descendue chez sir Char- 
vto ,el“ere^'* lorsque lórd Wellington remonta à 
■ ieil* ’ 1? détachement entoura son cheval , et pluSS0D|. . ( Vinuui» “Uli vUÇiai ; CL plu-

Il j,9rivrent flQ’ils avaient combattu à Waterloo 
^uils périraient pour sa défense. Le duc , ainsi 

Lr Rentra dans Aspley-House , sans avoir été 
|uj ,à d’autre insulte qu’à l'attaque d’an homme 
Il mit main sur lui pour le renverser de son 

et qui fnt immédiatement éloigné par la

Durand de Mareuil est arrivé aujourd’hui 
Andres.

jLu.l9iuin.— M. Durand de Mareuil a fait , hier, 
B.|o 1Slte aa prince Talleyrand ; ensuite ces deux 
Br,.8!81®® se s°nt reudus au bureau des affaires_ ![în , icuuus au oui eau ues anaires

jj d f® > et °nt eu une longue conférence avec 
"almerston.
k* santé du comte Grey s’est améliorée.

I, Angleterre a perdu Mackintosh et Bentham 
il e 8es grandes illustrations modernes. Ce n’est 
'scie* (îae'llues lignes qu’il serait possible d’ap- 

r ces deux hommes supérieurs. Il est vrai de 
ibljof ,s,r dames Mackintosch , qu’avocat disert , 

aie rationnël , jurisconsulte instruit, ora- 
il n’a pas tenu cependant ce qoe faisait 

•toive j>4 ute rôpatation. Nous l’attendions à cette 
ré.l -r ®leterre ’ 81 Iou§-letnP9 annoncée et qui 

PQbr - 3 °*1 precis incoraPlet* Heureusement

Jr
Pét

volâmes que nous en connaissons peuvent nous 
consoler déjà. De l’aveu des Anglais eux-mêmes , 
c est M. Guizot qni a tenu, en histoire , la pro
messe de sir James Mackintosch. Sir James était 
age de 67 ans. Nous aurons occasion d’analyser son 
talent et ses travaux.

Dans la chambre des communes , séance du 
même jour , M. O'Connell a présenté une pétition , 
laquelle demande qoe la franchise élective fut éten
due , dans les comtés d’Irlande , aux tenanciers 
payant 5 1. st. de loyer.

Ensuite la chambre s’est formée en comité, pour 
discuter le bill de réforme pour l’Irlande , dont quel
ques articles ont ete approuvés' par de fortes ma
jorités.
s Enfin , le rapport sur le bill de réforme pour 

1 Ecosse a e'té lu , et il a été décidé qu’il sera pris en 
considération vendredi.

FRANGE.
Paris , le 19 juin. — Il paraît certain que le dé-

Sri rla M I— ___ ! m 11 1
U J j- — » s. ». » vvi luiij to ut

part de M. le prince de Talleyrand est encore 
retarde-

•»iice un orateur , un homme d’état_ . ' f vil> » entrepris cette histoire, et les deux

Ce diplomate , qui devait se mettre en route le 
19 juin , ne partira plus , dit-on , que du 26 au 3o 
de ce mois.

La raison de ce retard est attribuée à la nou
velle activité qu’a reprise la conférence de Londres. 

— On lit dans le Nouvelliste :
« Nous croj'ons pouvoir affirmer que c’est sur 

un mandat de l’autorité judiciaire et après un in
terrogatoire de M. Berryer qu’ont eu lieu les ar
restations de MM. de Fits-James , de C hâteaubriand 
et Hyde de Neuville. *

— Le même journal assure que c’est par erreur 
que l’on a prétendu que l’ordre avait également été 
donne d arrêter M. le duc de Bellune et M. de Pas- 
toret. L'instruction qui se suit à Nantes n’ayant 
P0int, fait mention de ces messieurs , et aucun man
dat n ayant été décerné contre eux , il n’y avait 
lieu à aucune poursuite à leur e'gard.

Sur 1,800 personnes arrêtées par suite des 
troubles des 5 et 6 juin , et qui, d’après la légis
lation exceptionnelle à laquelle la capitale est sou
mise dans ce moment, devaient être traduites de
vant les conseils de guerre, vingt seulement ont 
paru jusqu’à ce jour devant MM. les six rappor
teurs des deux conseils de guerre. Nju3 avons an
nonce il y a quelques jours que quatre procédures 
seulement avaient été commencées par chacun des 
conseils , et nous pouvons donner comme certain 
qu’il n’a pas été depuis commencé de nouvelles 
instructions, ce qui semblerait indiquer qae fa 
juridiction ordinaire va repreudre enfin son cours.(Nouvelliste.)

— » A Toulon comme à Marseille, dit l’Echo de Vaucluse y la présence du fils de notre roi a excité 
le plus vif enthousiasme. Les popolations du Midi ' 
ont salaé l'illustre voyageur du titre de Prince de la Liberté. Cette alliauee est le repos de la France , la 
garantie de l’aAenir. »

Le conseil rnunicipel du Havre, s’adjoignant 
un nombre de débitans égal à la moitié des mem
bres présens , a voté , à la majorité d’une ou deux 
voix , la suppression de l’exercice en faveur de ta 
perception du droit unique sur les boissons en dé
tail. Cette décision a été accueillie abec joie par les 
nombreux detaillans , qui attendaient à la Mairie la 
so.ntind d ane question qui les intéressent si vi- 
veineut.

Il resuite de letat général dressé dans les lé
gions de Paris et de la banlieue , que dans les affai
res des 5 et 6 juin il y a eu parmi les gardes natio
naux 18 tués et 10/j blessés.

On assure qu’un 65e protocole a été signé à 
Londres par le3 plénipotentiaires des cinq puissan
ces. H garantit a la Hollaude le remboursement de 
la partie de la dette qui était restée à la charge de 
la Belgique, et qui sera capitalisée au moyen d’un 
emprunt.

Les puissances y déclarent leur ferme intention 
de mettre fin anx différends des deux états , fixent 
un délai dans, lequel la citadelle d’Anvers devra être 
evacuee, et le territoire belge libre. Si l'evacua- 
tion n’était pas consommée au 20 juillet, les pnis- 
sances contractantes aviseraient anx moyens de 
1 effectuer.

Une flotte anglaise est déjà dans les Danes sous 
les ordres de l’amiral sir Pultenay Malcolm ; no
tre flotte ne se fera pas attendre , et l’on sait que 
nos régimens sont en observations sur la fron- 
t*^re- (Messager des Chambres.)

CONSEILS DE GUERRE.

Affaire Geoffroy.
Audience du 18 juin. — Sur le bureau des pièces à con

viction, on remarque un drapeau rouge déployé , sur lequel 
au dessus dun faisceau d’armes soigneusement brodé, on lit 
en lettres blanches le mot liberté. A u-dessous du faisceau se 
lisent ces mots : ou la mort. Trois couronnes de chêne en
trelacées se font remarquer aux quatre coins du drapeau nui 
S^billardJr P°m' mancbe 'e fragment d’une mauvaise queue

Après la lecture de l’ordonnance du roi qui constitue la 
ville de Paris en état de siège et celle des pièces de la pro- 
cédure l'accuse est introduit. Il est d'une petite taille et pa
rai t fort tranquille ; il declare se nommer Geoffroy , Michel 
Auguste , peintre, âgé de 26 ans. 3

II est accusé :
1° D’un attentat ayant pour but de détruire et de changer le

contreTautorité6-d eXCiterleS C‘tojen3 ct les habita»s à s’armer

2° D un attentat qui avait pour but d’exciter la guerre civile 
en s armant ou en portant les citoyens à s’armer les uns con- 
tre les autres ;
, P fxP0Sé dans un lieu public un signe ou sym
bole destine a propager l’esprit de rébellion ou à troubler la 
paix publique
Geoffroy3 La‘ldnn et Moulin sont eharS^ de la défense de

Ou procède à ^'interrogatoire.
Après avoir protesté contre l’ordonnance qui met Paris 

en état de siege , l’accusé répond aux questions de M. le 
président. Il avoue avoir été au convoi du général La- 
marque mais il n’avait pas de drapeau, il a vu uu individu 
des franges01"13111 dr3pËaU rouge > niais ce drapeau avait

M. le président : Ce ne sont pas les franges qui font ledra- 
peau ; elles peuvent être aisément ôtées du drapeau. D’ail-
!ementecdachPéaU Sa‘S‘ 3 ^ 83131 dan® votre domicile soigneu-

Ge.°/r°y, : ,9e drapeau m’a été mis entre les mains par le rendre Pol^^nique, qui m’a dit qu’il allait
Un prenrnt ce drapeau des mains du prétendu élève 

de lccole polytechnique , ou de l’élève de l’école no 
lytechmaue . vous deviez _ _ _ _ _ _ _ _ „ . . cole P°‘

iXn™ "f W ™-rkiliez0dMPp^que “e"en§m P°ltö le 5 et le6’ >e “e

la poche. r 011 me les avait mises dans
ditCqueUces c’ansuFes Aa'6 ?lem:er interrogatoire , vous avez
- Ce n’a éteP là queTre^onT® 'Tf f61”113 3"’

,, ,uue ‘a réponse, résultat de mon second
“ Qua“t aux pierres à fusil, je les possédais de

r Â?"1 elles me servaient pour avoir du feu. 
cru’nn vom ,;îeUlei',X. ’ ^ans *es circonstances où on se trouvait 
3, j I * ariête porteur de capsules qui conviennent aur 
fuuls de chasse dont on a fait usage dan! ces journées et 
m m emps de pierres à fusil qui conviennent aux.'fusil« 
de munitions - J0 puis readre compte de l'emploi de mon 
temps dans la journée des 5 et 6. P e mon

L accusé .rendant compte de ses démarches dans eo. a 
journées, affirme qu’il a 'été constamment i^ffe”iV et Tl 

* Pi-leurs, reprises sur
*. . ■ .. . . . . . . . . . . ‘UUUCU5II , e

sédition étàiPën“p&acSWirnV^irrS ^ °Ù‘,a 
rienx. 0„ procède à 3Ü «ÄT C0“me C“-

etÂ5£raPPOrte”’ prend ensuite la parole

L’audience est suspendue et reprise un instant après.

Samedi 23 Juin.



le conseil entend M> Moulin, sut' la compétence, et M8 
Landrin , plaidant au fond.

M. le capitaine-rapporteur persiste dans l’accusation.
Le conseil se retire pour délibérer, et après trois quarts- 

d heure, déclare , à la majorité de six voix contre une, l’ac
cusé coupable sur les premier et deuxième chef d’accusation , 
non coupable sur le troisième chef, et le condamne à la 
peine de mort.

Geoffroy a été en outre condamné aux dépens, en vertu 
de 1 article 1er de la Ici du 18 germinal an 7, qui ordonne 
la restitution par tout condamné des dépens avancés par la 
république !

Le conseil enjoint à M. le rapporteur d’avertir le coupable , 
hors de la présence duquel ce jugement a été'renoncé , qu’il 
a 24 heures pour se pourvoir en révision.

A cinq heures , le condamné a entendu la lecture de son 
jugement devant la garde assemblée.

M. le capitaine-rapporteur s’est empressé de le ’prévenir 
que la toi lui accorde vingt-quatre heures pour se pourvoir 
en révision.

Geoffroy a déclaré qu’il se pourvoirait par tous les moyens 
legaux ; il l’a prié de lui indiquer la forme à suivre. M. Mi
chel lui a donné avec bienveillance tous les documens né
cessaires.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

Séance du, 20 juin.—A midi et demi la séance est ou
verte par l’appel nominal et l’adoption du procès-verbal.

L'ordre du jour appelle la continuation de la discussion de 
l’ordre judiciaire.

Art. 44. Les greffiers sont nommés directement par le roi.
Le nombre des commis-greffiers est déterminé par le gou

vernement , suivant les besoins du service. Ils sont nommés 
par le roi, sur une liste triple de candidats , présentée 
par le greffier.

M. Lebègue propose de modifier ainsi le 2e paragraphe; 
ils sont nommés par le tribunal.

M. Railwm s'oppose à ce changement , parce qu’il en a été 
décidé autrement pour la cour de cassation ; dont les commis 
greffiers sont nommés par le roi.

M. Pelhougne demande que pour harmoniser la loi , on 
fasse disparaître la disposition relative à la cour de cas
sation.

M. fl. de Brouckree appuie la proposition de M. Lebè- 
gue; il démontre qu’il faut que les commis-greffiers méritent 
Sa confiance des tribunaux; ces fonctionnaires, initiés dans 
les secrets des délibérations, ne peuvent être nommés par 
le ministre > parce qu’il y aurait à craindre qu’on appelât 
des espions. Les luis françaises accordent cette nomination 
aux tribunaux.

M. Railtem : Si en 1793 ce principe fut admis dans les lois 
françaises, c’était pour rendre hommage aux principes ré
publicains , mais actuellement qu’ils s’en vont, il faut chan
ger de mode.

M. //. de Brovckere : Si en 1790 , les principes républi
cains étaient en faveur, en 1810, il n’en était pas ainsi, et 
cependant une loi de cette dernière époque, dispose comme 
le demande l’amendement.

Quelques autres orateurs sont entendus.
La clôture est prononcée, l’appel nominal demandé.
Votans 73, pour l’amendement 39, contre 31. — Adopté.
L article 45 est adopté sans discussion , il est ainsi conçu :
Lorsqu’une place tie président ou de vice-président devient 

Vacante , le tribunal en avertit le premier président de la 
cour d’appel et le procureur du roi en donne avis au pro
cureur-général.

Les formes prescrites pour la présentation aux places de 
conseillers sont observées.

La présentation appartient au conseil de la province où la 
place est vacante.

M. Railtem propose les articles additionnels suivans :
47. Les fonctions qui étaient attribuées au procureur-cri

minel , sont exercées dans les lieux autres que ceux où siège 
une cour d’appel, par les procureurs du roi près les tribu
naux de première instance des arrondissemens dans lesquels 
siègent les cours d’assises ou par leurs substituts.

48. Nul ne peut être juge de paix ou suppléant, s’il n’est 
âgé de 25 ans accomplis.

M. Lebègue demande l’ajournement de ces articles. — 
ïtejeté.

M. Liedts présente un changement de rédaction , qui est 
adopté ainsi que les articles.

Art. 47. Les chambres civiles des cours d'appel et des tri 
Irnnaux de première instance vaqueront depuis le 5 août jus
qu’au 15 octobre.

Il y aura une chambre des vacations pour l’expédition des 
affaires urgentes.

M. Hélias demande que la cour de cassation soit com
prise dans les mêmes dispositions.

M. Revaux :Que les vacances soient fixées du l8r septembre 
au 15 octobre.

M. Barthélémy appuie l’amendement de M. Devaux : les 
juges siégeant au plus trois fois par semaine, si on leur ac
cordait encore deux mois de vacances, ils ne resteraient 
pas occupés pendant cinq mois de l'anne'e. L’orateur rap
pelle l’ancien temps, véritable époque de la justice , où les 
magistrats se levaient à quatre heures du matin et se li
vraient à de grands travaux. Actuellement les magistrats em
ploient leurs momens aux plaisirs, aux spectacles ; ils ne 
délibèrent même pas entre eux hors les heures fixées pour 
les audiences. Sa critique se prolonge et excite les murmures 
de l’assemblée.

M. Leclercq répondant au préopinant, regrette que ce soit 
un ancien ministre de la justice, un membre de la repré
sentation nationale qui. vienne dénigrer les magistrats de l’or
dre judiciaire. Il le réfute sur plusieurs points.

M. Barthélémy réplique en disant que c’est parce qu’il a

coopéré à une autre époque , aux lois sur l’organisation ju
diciaire, qu’il est à même de parler sur les abus qui s’y 
sont introduits.

L’amendement de M. Hélias est rejeté , celui de M. De
vaux est adopté.

M. de Gerlache cède le fauteuil à M. Destouvelles.
M. Raikem présente l’article suivant pour tenir lieu des 

art 49, 50 et 51 du projet :
« La première nomination des présidens, conseillers des 

cours d’appels, ainsi que celle des présidens et juges des 
tribunaux de première instance, sera faite directement par 
le roi. »

M. Railtem lit un long discours en faveur de cet article, 
il se prévaut de ce que la question soulevée par l’art 49 du 
projet de la section centrale, rapprochée de Vart. 109 du pro- 
jet primitif du gouvernement, n’a été soutenue dans le sens 
de la section centrale que par la seule cour de Bruxelles, la 
cour de Liège , les tribunaux et les barreaux , n’ayant pas pré
tendu conserver au personnel de l’ordre judiciaire, l’inamo
vibilité actuelle.

M. Milcamps lit un discours dans le même sens.
M. Legrelle volera pour Partiele présenté , ne voulant pas 

prendre sur lui la responsabilité du maintien des membres 
de l’ordre judiciaire actuellement en fonctions. Il pense que 
l’on peut adresser de justes reproches à plusieurs , par exem
ple , il en est un parmi eux qui ne comprend pas un mot 
de flamand , placé dans une province où cette langue est 
en usage,-

M. Gendebien : Je regrette de ne pa3 m’être trouvé au 
commencement de cette grave discussion mais le peu que 
j’ai entendu donne malière à de nombreuses réflexions , et 
me suffira pour répondre aux prétentions du ministère.

Rappelez-vous que lors de la fondation du royanme des 
Pays Bas , la première nomination de l'ordre judiciaire fut 
attribuée au roi Guillaume; c’est cet acte qui donna nais
sance à l’opposition, ce fut le premier de nos griefs, tous 
les hommes sensés l’ont imputé à crime au roi Guillaume • 
et cependant aujourd’hui on veut faire passer semblable no
mination comme chose toute simple. On veut disposer de la 
magistrature en se servant du nom du roi. C'est par des subs 
tilités que l’on prétend nous ravir cette nomination. Notre ré
volution glorieuse dans son principe, regarda comme un pro
grès l'indépendance delà magistrature. Nous suppose-t on as
sez absurdes pour ne pas sentir les conséquences de ce qui 
est demandé.

La constitution, confère-t-elle au roi la première nomi
nation ?

Montreznous l’article qui le porte. Quant à moi , je sou
tiens qu’un ordre judiciaire indépendant, hors de l’influence 
du pouvoir est préférable à la constitution.

D’après la loi que vous discutez, le roi ne peut pas nom
mer un seul membre de cour d’appel et on veut lui don
ner en masse toutes les nominations des cours et tribunaux. 
La cour de cassation fait exception, mais on l’a dit dans la 
loi. Pour les cours d'appels , la constitution s’y refuse, et 
vous ne pouvez pas sans la violer , laisser le pouvoir s’in
gérer dans les nominations. La législature seule a le droit de 
le faire.

On vous dit, le roi nomme bien les officiers du minis
tère public, craint-on qu'il appelle de mauvais officiers 
de parquet? J'aurais voulu qu’il n’eut pas ce droit, mais 
je le conçois , parce que le parquet peut recevoir des in
jonctions. La magistrature ne peut se trouver dans le même 
cas, elle doit être aussi inamovible sur son siège que le roi 
sur son trône.

C’est par des puérilités , des sophismes que l’on veut ac
quérir de l'influence. Voudrait-on éloigner de la magistrature 
les patriotes elair-semés qui y ont été appelés par le gou
vernement provisoire. Si on le veut, qu’on le dise , procla
mez la loi de l’ostracisme. Le gouvernement provisoire a été 
très-modéré dans les réformes comme dans les nominations , 
il a peut-être pris trop de soin , trop de ménagement. Ce 
n’est qu’avec les plus scrupuleuses investigations qu’il nom
mait , après un travail pénible et consciencieux, car à cette 
époque on travaillait.

On parle du roi, on invoque son nom -, j’en suis fâché , 
car je puis répondre à cette objection : le roi est étran
ger au pays , connait - il mieux les hommes que ceux qui 
étaient du gouvernement provisoire ? Non ; on veut augmen- 
menter l’influence ministérielle au dépens de l’indépendance 
judiciaire.

L’art. 100 de la constitution porte:
a Les juges sont nommés à vie. » Par qui ! elle ne le dit nulle 

part, ce droit appartient donc à la législature.
Quant à la question constitutionnelle, la cour de Bruxelles 

l’a sainement décidée dans son mémoire.
Je présenterai une dernière consideration : le congrès a si 

bien senti toute l’importance de mettre l’ordre judiciaire à 
l'abri de l’influence du pouvoir qu’il lui a refusé tout espèce 
de nomination. La question n’en fait pas une pour tout homme 
de bon sens.

M. A. Rodenbach parle pour l’adoption de l’article du mi
nistre. II se fonde sur ce qu’il y a dans les cours et tribu
naux des membres qui sont orangistes. Il cite l’exemple de 
la France , où les carlistes ont été conservés, ce qui a fait 
haïr le gouvernement.

M. d’Elhougne parle contre la proposition.
M. Mary rejete Famendemendement afin de ne point aug

menter le nombre des personnes qui se plaignent depuis la 
révolution.

M. Julien combat l’amendement parce qu’il est inconsti
tutionnel.

M. Railtem résume ce qui s’est passé au congrès lors de la 
discussion de l’art. 135 de la constitution.

M. Gendebien rend compte de ce qui se faisait au minis 
tére de la justice sous le gouvernement provisoire. Les uomi. 
nations ou destitutions dans le ressort de la cour de Liège 
ont été faites sur les propositions de MM. Raikem, de Ger- 
lacbe, Lebeau et Devaux qui faisait partie de la commission 
de constitution,

Il il y aura donc pas grands changemcns à faire dans le ressort 
de cette cour, à moins qu’on ne fasse de la mesure un objet 
politique.

M. Devaux : J’ai demandé la parole pour un fait person
nel. C’est pour relever une erreur commise par l’honorable 
M. Gendebien, eireur peu importante à la vérité, mais que 
je ne dois pas laisser passer. Je suis loin de blâmer l'inten
tion qu’a' pn avoir le préopinant en mêlant mon nom à ceux 
de quelques membres, mais à mon égard il s’est complète, 
ment trompé. Je ne me rappelle pas d’avoir eu aucun rap
port avec le gouvernement provisoire, si ce n’est dans une 
seule circonstance, où il m’offrit à la cour de Liège , une place 
de conseiller que je refusai , comme je la refuserais encore au
jourd’hui si elle m’était offerte.

M. de Gerlache : Je demande aussi la parole pour un fait 
personnel. Je crois que M. Geudebien n’était pas à Bruxel
les lors de la composition de la cour de Liège,

M Gendebien : Je partais le jour même pour Paris.
M. de Gerlache : Cela m’importe peu ; mais ce qu’il y a de 

certain, c’est que je fus mandé un jour au comité de justice 
avec mon honorable ami M. Raikem. Arrivés à la réunion 
M. Blargnies , je crois , lira de sa poche une liste d’élimina
tion sur laquelle étaient portés 7 ou 8 conseillers, et on me 
demanda mon avis ainsi que celui de M. Raikem Pour un 
ou deux de ees noms , il n’y eût hésitation de la part de per
sonne, et il est vrai de dire qu’il eut été difficile de les 
défendre. Mais pour les six autres je m’empressais de dire qu’il 
n’y avait pas de motifs suffisans pour les écarter et les flé
trir en méms temps , en leur enlevant leur état et leur moyen 
d'existence. Je plaidai chaudement et longuement leur cause- 
je réussis à empêcher leur élimination, ou, du moins, je 
pense que j’y contribuai beaucoup. C’est la seule fois que 
t’ai été consulté pal te gouvernement provisoire. Depuis, plu- 
jieurs nominations de conseillers ont été faites , et j’y suis resté 
sout-à-fait étranger.

M. Lebeau : Je regrette de prolonger cette discussion {en 
parlant sur un fait personnel; mais on m’a interpellé, et je 
dois à la chambre un mot d’explication Le gouvernement 
provisoire me fit en effet l’honneur de me consulter, ainsi 
que plusieurs de mes collègues, sur la composition de la 
cour de Liège , près de laquelle on m’avait nommé avocat- 
ge'néral , le 30 septembre, à mon insu , fonction que je crus 
plus honorable d’accepter alors que de refuser. Mon avis , 
ainsi que celui de M. Raikem, procureur-général , fut con
traire à un système d’épuration. Nous cédâmes si peu à un 
esprit réactionnaire, qu’un seul magistrat fut écarté par des 
motifs purement politiques sur lesquels il est inutile de s’é
tendre ici. Toutefois nous étions poussés à faire des épura
tions par beaucoup de personnes qui , toutes , je dois le dire, 
ne me paraissaient pas complètement désintéressées dans leurs 
instances.

Je suis entré dans ces courts détails pour vous prouver 
messieurs , qu’on peut bien appuyer le système proposé par 
M. le ministre de la justice sans vouloir ouvrir la voie à des, 
réactions dont je me suis montré l'ennemi. Que l’amende
ment passe ou soit rejeté , je crois qu’au fond ce sera la même 
chose quant au personuel des cours , et je ne l’appuie que dans 
l’intérêt de la prérogative royale dont je ne crains pas l’abus 
dans cette occurrence.

La clôture est mise aux voix et prononcée. L’appel nominal a 
lieu ; votans 71, 44 pour l’adoption de l'amendement, 21 con
tre , 6 s’abstiennent.

Voici les noms , pour :
MM. Taintenier , Boucquean , Brabant, Cols, Coglicn , Cop- 

pieters, Dautrebande, Delafaille, E. de Mérode, Werner de 
Mérode, de Meulenaere , de Sécus , de Smet , Detbeux , De
vaux , Dewitte, Dhuart, Domis , Dubus , |DugnioIle , Dumor- 
tier, Duvivier , Fleussu ; Goetbals, Jacques, Lardinois |, Lebeau, 
Legrelle, Moiel d’Haneel, Olislaeger, Polvliet, Poschet , Rai
kem , A. .Rodenbach, Thienpont, Uilens , Vandenhove . Van- 
derbelen , Verdossen , Yerhaegen, Ch. Vilain XIIII, Vuylsteke, 
Zoude, ensemble 44.

Ont voté contre :
MM. Berger , Coppens , Corbisier , Davignon , H. de Brouc- 

kère , Delhougne, de Roo, Desmanet, de Terbeck, d’Hofs- 
cbmidt, Dumont, Gendebien , Jaminé , Jullien , Mary , Mes- 
dach , Osy , Raymackers, Seron , Hyp. Vilain XIIII, Destou- 
velle3, ensemble 21.

Se sont abstenus :
MM. Bourgeois , de Gerlache , Hélias, Lebègue , Leclercq et 

Liedts, par le motif que faisant partifc de l’ordre judiciaire , ils 
n’ont pu prendre part à la décision.

La séance est levée à 4 heures I j4.
Demain , séance à midi, discussion sur l’armée de réserve.

Liége, le 22 [Juin.

Un arrêté royal da i4 juin, porte :

Notre ministre des finances est autorise à faire 
imme'diatement procéder à l’adjudication publique 
de deux cent mille kilogrammes (200,000) de frans (1 ) 
en cuivre rouge , pour la fabrication des pièces de 
un , de deux , de cinq et de dix centimes, repartis 
comme suit :

Pour les pièces de un centime , kilog. 10,000 
» o deux » » 80,000
» » cinq » » jo,000
» » dix » » 4°>000 1

(1) Le Moniteur se trompe ; c’est flans qu’il a voulu dire- 
On appelle ainsi en terme de monnaie une pièce de métal ue- 
coupée en rond.



Un antre arrêté du même jour, porte qne les 
vacances des universités du royaume pour la pré- 
lente année , commenceront à partir du i5 août et 
«e prolongeront jusqu’au 8 octobre.

On dit que le dac" régnant de Saxe - Cobourg 
envoie a son frère le roi Léopold comme cadeau 
Je noce , vingt chevaux anglais de la plus grande 
beauté.

- On apprend de Bruxelles - que le géne'ral 
lolivier a commence depuis avaut-hier une inspec
tion de détail dans les casernes occupées par la 
llroupe de ligne.

— 0n écrit d’Anvers que les gardes civiques de 
lions , Charleroy et Namur s’exercent tous les 
iprès-midi , sur les glacis de la Porte-rouge , sous 
le commendement de leur colonel Oodart. Les évo
luions s’exe'cutent avec précision et aplomb. Dans 
peu ces gardes citoyennes ne laisseront rien à dé
lirer soos le rapport de la tenue et des manoeuvres.

— P Algemeen Handelsblad du ao contient ce 
pii sait :

• On nous écrit de La Haye sous la date du 18 
durant: S. A. R. le prince des Pays-Bas , n’est pas 
iirti samedi pour le quartier-général comme on 
■avait annoncé. Il partira cette nuit pour Berlin.

pi ignore si ce départ a pour but quelque projet 
Boutique ou seulement le retour de l’épouse du 
Wince. » r

* Daprès ce que l’on dit, S, A, R. la princesse 
range partirait d’ici après demain matin pour

, . J*1 .< et y resterait jusqu’au 20 du mois pro- 
“aïo. Si S. A. R. revenait ici ce serait pour aller 
iiirnie l’année passée occuper quelques apparte
nus a l’établissement de bains à Scheveningen. »

0“ lit dan3 le Journal de La Haye :
(.*ƒ*• l0 prince Frédéric des Pays-Bas a
lutte dans la nuit d’hier cette résidence pour se 
•'■are a Berlin. On assure que S. A. R. sera de 
tour ici au commencement du mois prochain. »
--La Grece se trouve en ce moment dans un 

»1 de confusion te! qu’il serait difficile d'en faire 
1 Pelnlure exacte. Les partis sont toujours en 
ssence , et les efforts réunis des résidens étran- 

;CS son* devenus infructueux. Le nouveau gouver- 
•ment met tout en œuvre pour amener des élec- 
11sJegales pour un nouveau congrès national; 
M-etre reussira-t-il dans son projet.

CHOLÉRA. — Bruxelles, le 20 juin, — r cas 
(JefQ’ ^a malade a succombé, elle était d’un âge

Cane?, le ig juin0 — Du 18 à 8 heures du soir au
a meme heure , il y a eu 85 cas nouveaux et 

I oeces.
Hi choiera vient de se déclarer dans la maison 
il eu6"1'0“ 5 Plusîeurs cas et quelques décès y

< Jf'ftj°ns > Ie !9 j uin. — Hôpital civil, 12 cas nou- 
, 1 1 sorti guéri , 3 entrés en convalescence, 7
/fuie convalescence , i4en traitement. Total 25. 

Uopi!al militaire , 2 cas nouveaux.
iladT^’ le 19 ]uin’ ~ PePuis l’'«vasion de la 
,, e)b personnes ont été atteintes, 2 sont mor- 
^°n espère guérir les quatre autres.
1«-’ le r9 /•“*'*• ~ üae personne a été at- 

a succombé.
'^vaTescem ^ °“ 19 ~ 5 ‘°aS ' ^ ^®cès »

8uérhP’ d’À au *9 /“it** — 5 cas , 2 décès ,
*j» *nes • depuis le 16. — Aucun cas nouveau.. —™ — Aucun cWeren , depuis le i5. — Aucun cas nouveau.

pria ®aUvellcs do Bruxelles ne nous ont rien 
,| aboard hui sur les derniers protocoles; 
l’est le co.n'en“ de,s journaux anglais du 18, 
'Intens foaslb.le de ,doilter de l’existence des 

'lts deDrSndlPl0aiatiquesd°nt on nous a parlé les 
> ‘»ermers (Voyez Londres ). Les jtroublea de

Paris et de la Vende’e ont dû e'clairef le gouverne
ment de Loui--Philippe. Il fallait peut-être que la 
France se resolut à la guerre si les puissances du 
Nord s’étaient refusées à lui donner un gage de 
leurs intentions pacifiques ; car c’est bien décidément 
l’incertitude de la France sur la politique du Nord 
qui est la cause principale de l’agitation du pays. 
Il fallait sortir à tout prix de cette position et 
parler haut,,.. C’est sans doute à l’énergie du langage 
de la France que sont dues les dernières résolutions 
de la conférence.

REVUE DE JOURNAUX.

La chambre des représentans a adopté un amen
dement du ministre de la justice en vertu duquel 
la première nomination des présidents et conseillers 
des cours d’appel et des juges de première instance 
appartiendra au roi. Le Courrier critique cette dé
cision de la chambre. Si elle est maintenue , dit il, 
la magistrature , épurée par la révolution, la magis
trature du gouvernement provisoire , créée d’après 
les inspirations des principes les plus libéraux , en 
fin la magistrature de toute la nation va peut être de 
venir la magistrature d’un ministère.

t Le même journal persiste à soutenir l’existence 
d’un traité d’alliance offensif entre la Prusse , la Rus
sie , l’Autriche et la Hollande , signé le 4 juin à 
Berlin. Le Courrier a rappelé à cette occasion plu
sieurs circonstances dans lesquels il avait été bien 
informe'.Vi Indépendant se refuse à croire à l’existence de 
ce traité. Le Courrier, dit-il , se sert d’un singulier 
moyen pour donner du poids à ses révélations ; 
il nous dit, de toute sa hauteur, qu’il a été plu
sieurs fois le premier à communiquer des nou
velles importantes , démenties d’abord par plu
sieurs , mais dont les événemens venaient ensuite 
établir la vérité.

Il n’y a rien d’éfonnant de voir parfois se réali
ser les prophéties du Courrier ; quand , comme lui , 
on marche de sensation en sensation , il faudrait 
être bien malheureux pour ne jamais en éprouver 
une à propos ; quand ou accueille tous les bruits 
indistinctement , il y aurait fatalité à ne jamais 
attaquer juste : Notre confrère choisit cependant as- 
sez gaachenaent ses preuves.

Quoi ! le Courrier se vanta d’avoir annenoé qua 
l’emprunt Rotschild avait été conclu au taux de 
70 pour 100 lorsque tout le monde cherchait en
core à le cacher. Mais, avant de consentir à l’opé
ration , le gouvernement avait communiqué les pro 
positions à 25 ou 3o députés réunis chez le ministre 
des finances ; mais personne n’a jamais fait mys
tère du taux ni des conditions.

Toutefois , pour éviter de fausses inductions , 
nous croyons fdevoir ajouter que le taux établi au 
contrat n est pas 7° » mais qu’eu égard a la com
mission et au réglement des inte'rêts, le gouverne
ment ne retire que 70 pourcent net de l’opération. 
Cette rectification est essentielle , parce qu’en géné
ral dans la dénomination du taux des emprunts , on 
fait abstraction de la commission des échéances. 
Cette appréciation fictive, nominale, n’a pas pour 
but le vulgaire, mais de fixer les relations entre 
les prêteurs , parties au contrat, et les antres bail
leurs de fonds.

C’est le Courrier qui a révélé la demande que la 
France fait à la charge de la Belgique du paiement 
des frais d’expédition de l’armée française, au 
mois d’août i83i. Mais il n’y a pas un expédition
naire du ministère de la guerre qui n’eût pu dire 
dès le mois de septembre, au Courrier, qu’après 
de nombreuses tergiversations, après avoir reçu 
ordre et contre-ordre , après avoir pris toutes Tes 
mesures pour recevoir sans perte , sans frais , les 
millions ne'cessaires an paiement intégral de toutes 
les prestations , les ordonnateurs de l’armée fran
çaise avaient déclaré qu’ils ne pouvaient payer au
cune livranee faite avant le 7 septembre , pendant 
qu’a dater de cette époque ils les soldaient. Nous 
ignorons ce que le Courrier entend par frais de 
l’expédition ; toutefois la solde de l’armée , sa nour
riture pendant une partie du temps qu’elle a sé
journé sur notre territoire , l’entretien de tous les 
malades dans les hôpitaux , ont été payés par lr 
F rance, et la récapitulation faite à noire charge ne 
s elève pas à un demi million. Si c’est ainsi que 
l’a entendu notre confrère, point ne lui a été be

som d’avoir des relations extraordinaires pour ré
véler a ses lecteurs la demande de nos voisins : la 
lecture des discussions auxquelles a donné lieu le 
budget de France lui eût suffi.

Enfin , c’est encore le Courrier qui a publié l’u
sage que M. Van de Weyer avait fait de la note 
du h mai, et, cependant, il a été établi depuis 
que M. Van de Weyer avait quitté Londres avant

arrivée de la note. Elles sont concluantes les 
preuves du bien informé de notre confrère et de la 
circonspection qu’il met a donner créance aux avis 
qui lui sont transmis !

Il n’y a pas de fmnée sans feu , dit un vieil adage ; 
mais le feu qui a produit la bouffée de fumée du Courrier est bien p?u de chose ; au premier jour , il 
aura ses apaissemens et en sera quitte pour une mys
tification de plus. J

L Indépendant approuve la levée d’une armée de 
reserve. Nous tiendrons un autre langage, dit-il si 
tous les efforts de la nation ne devaient aboutir qu’à 
ceder de nouveau aux exigences d’un ennemi opi
niâtre et déloyal ; nous verrions dans l’abandon des 
conditions déjà trop dures qui nous sont assurées 
d une manière, irrévocable et lâcheté et trahison.

( Le Courrier Belgs a exprimé^ plusieurs fois la 
meme opinion. )

Le Mémorial combat ceux qui soutiennent que 
nous ne pourrions entamer la guerre. ^

Serait-ce, dit-il , par suite des résolutions de la 
conference que nous ne pourrions reprendre les hos
tilités ?

Il est vrai que dans lear note da i5 octobre i83i 
les plénipotentiaires disent que les cinq cours ont 
la ferme détermination de s’opposer , par tons les 
moyens en leur pouvoir , au renouvellement d'one 
lutte a qui , devenue aupurd’hui sans objet , serait 
pour les deux pays la source de grands mal
heurs et meuacerait l’Europe d’une guerre gé
nérale. » °

Il est vrai encore que dans le protocole 5q , da 
4 mai i832 , postérieur à l’échange de toutes les 
ratifications , les plénipotentiaires rappellent le 
ferme dessein des cinq cours de s’opposer , par 
tout les moyens en leur pouvoir , au renouvelle
ment d’une lutte entre la Hollande et la Belgique.

Mais d’abord , et quant à la note da i5 octobre 
î83i , il faut remarquer que cette note accompa
gnait les 24 articles déclarés irrévocables : que la 
conference annonçait la volonté de les faire exécu
ter malgré la résistance des parties intéressées ; que 
dans cette hypothèse, le renouyellement dune lutte 
entre la Hollande et la Belgique devenait effective
ment sans objet.

Celte hypothèse , s’est-elle réalisée P On sait trop 
que non. Le langage tenu dans le protocole du 4 mai 
dernier n’a de sens raisonnable qu’autant que les 
cinq puissances se mettent eu mesure d’exécuter 
le traité. Remarquons d’ailleur3 qne le protocole 
proclame ce traité du i5 novembre comme la base invariable de la séparation , de l’indépendance , de 
la neu.ralite et del état de possession territoriale do 
la Belgique.

L’état de possession , tel que la fait le traité des 
24 articles, reste invariable; il n’a donc reçu au
cune atteinte par l’effet des réserves ; les "terri
toires respectivement adjugés forment donc le 
droit final de chacune des parties , quant à ce 
point.

Or, il est de principe incontestable qu’une nation 
neutre ou non , est toujours fondée à prendre les 
armes pour défendra son territoire, pour en ex
pulser toute puissance qui le viole, qui s’eu empare 
et s y établit, r

Chasser les Hollandais d’Anvers est aujourd'hui 
pour les Belges , quant à la question de droit, une 
chose aussi simple que de les chasser de Tirlemont, 
si l ennemi en était resté maître au mois d’août ou 
s en était emparé depuis.

Pour beaucoup de raisons , il vaut mieux, sans 
doute, que l execution vienne de la conférence. Et 
ce moyen n’a rien d’buiüilant pour la Belgique 
car le traité du i5 novembre n’est point son oeu
vre ; ce n’est pas elle qui l’a rédigé ; il est l’ou
vrage de la conférence , il fut imposé au pays par 
une force supéiieure, avec menace de l’impo
ser de même à la partie adverse. Que la force achè
ve sa mission.

iais rien „’arrêtera la Belgique si les paissances 
restaient en demeure d’exécuter leurs engagement.



On lit dans Y Eclaireur de Nainnr ; 20 join :
« Dans le courant de la matinee d’hier , un 

etranger , âgé de 28 à 3o ans , habillé en prêtre , 
s est presente chez M. J., orfèvre en cette ville, 
a 1 effet d’acheter un calice en argent avec sa patène. 
Apres avoir échange avec la dame de la maison les 
complimens d’usage , on lui offrit les articles qu’il 
demandait ; pendant l’exainen de ces objets , il eat 
soin de déclarer ses noms et qualités (M. de St.- 
Omer, nouvellement nommé à la cure d’Yvoir, près 
de Namur), et dit entre autres choses qu’il avait trois 
cents francs , produit d’une quête faite par ses pa
roissiens , pour payer son acquisition. Comme le 
prix du calice ne s’élevait qu’à i5o francs , et que 
le produit entier de la collecte était destiné à cet 
usage , M, de St. Orner allait se retirer pour cher
cher chez un autre orfèvre à remplir sa commission. 
Alors il se mit à examiner quelques couverts d’ar
gent ; après avoir marchandé long-temps, laissant 
entrevoir à la dame de la maison qui si on était 
raisonnable , on aurait une excellente pratique par 
la suite.

» Ils convinrent de prix : 12 couverts furent 
pesés, calculés et enveloppés soigneusement ; à sa 
demande, on mit son adresse sur le paquet , qui 
devait être remis à la diligence, ayant d’autres com
missions à faire en ville ; restait le paiement à ef
fectuer ; il fut convenu que la messagère de l’en
droit acquitterait le lendemain le montant du mé
moire.

» A peine le digne pasteur d’Ivoir eut-il quitté la 
boutique , qu’il vint quelques désirs à M. J. de s’as
surer si M. de St-Omer était réellement le curé 
d’Yvoir.. Vite on dépêche au bureau de l’évêché , 
où l’on apprit que M. de St-Omer n’était qu’un 
escroc.

" Peu d’instans après , cet individu a été retrouvé 
dans un hotel de cette ville , et on a exigé la remise 
des argenteries qu’il avait achetées ; il a assuré aveb 
le plus grand calme qu’il irait avec une personne 
respectable ne notre ville , les reprendre et prou
ver qu il n’etait point un fripon. Il n'a pas paru 
pressé de le prouver jusqu’à ce moment, il est dis
paru, la police est à sa recherche.

“ La semaine derniere , le même individu se di
sant cure de Bauraing , à surpris la bonne foi d’un 
autre orfevre de cette ville, et lui a enlevée 12 cou
verts en argent, il n’a su qu’il était dupé eu appre
nant le fait d’hier. »

Un douanier belge du bureau de Heer, con
voyant un chargement d’écorces , est tombé hier 
dans la Meuse au passage de Lives près de Namur , 
le sieur Pierard , fils , maître batelier , s’est jeté à 
1 eau , et est parvenu non saus de grands efforts à 
le soustraire à une mort certaine.

A partir du 24 de ce mois les Bureaux 
du Politique seront transfères rue du Pot 
d’or, n°. 622, ci-devant Café du Sud.

VILLE DE LIÈGE. —— Arrosemennt.

Les bourgmestres et échevins rappellent aux habitans l’exé
cution de 1 article 51 du reglement sur la voie publique por
tant : r

°. Dans les chaleurs de l’été, lorsque le sonneur en aver- 
» tira , les habitans seront tenus d’anoser ou faire arroser, au 
» moins deux fois par jour, la partie du pavd qui se trouve 
» devant leurs habitations. »

A l’Hôtel-de-ville, le 22 juin (832.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence , le secrétaire DEMANY.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

EMPRUNTS MATIONAUX.
en^eoit1^oHb%TtLsdïm"6pïfc^élevé^' ’ 525

CHANGEMENT DE DOMICILE.
smCMeSTpADE|MMAIERi'; P“tissie,’> confiseur liquoriste, rue 
sui Meuse, a l honeur d informer le pudlic , qu’à*dater du 24 
courant, son MAGASIN sera transféré , rue Pont-d'lsle n» 843 
’''Z'!0" OC.CUPde Par les demoiselles Sarton II es-
fian J1 A Pfr“’ ,qui dd>a Voal honoré de leur con- 
à\nmeVTe‘°nt J?'6" ? continuer. On trouvera chez lui 
“ *>u‘e h Ure’ <lcs .vol-au vent et toutes aux gaudivaux au
de nef-fma‘F ’ a'nSi q1e- deS mei'inSues à la crème. Il fait 
de petits gateaux pour dejeuner, tels que brioches babas, ga
teaux de Pans et de Verriers, qui sortiront du four tous 
les matins a 6 heures en été et à 8 en hiver. Il espère 
qu avec la qualité et la variété de ses marchandises qui ne
lénovT nEQ 3 de5lrer ’ Pou?oir raérîter la bienveillance 
generale. ggg

BELLE VENTE DE MEUBLES ET EFFETS 

pour cause de départ

Qui aura lieu jeudi prochain 28 courant, à 2 heures de 
relevee, dans la cour de la Maréchaussée , rue Ilors-Chàteau, 
n° 125, sous la direction de A. DUVIVIER , consistant en un 
cheval propre a deux mains , un tilbury et harnais, 2 com
modes , une table a coulisses , t table à the avec couvercle 
en marbre , le tout en acajou ; 2 beaux vases en porcelaine , 
haute garderobe, bois de lit, chaises , rideaux, litterie , bat
terie de cuisine, poêle , etc. Argent comptant.

W® On peut voir le CHEVAL dès aujourd’hui et 
l’obtenir de la main à la main.

97-r

Le lundf 13 août prochain , vers les 9 heures du matin • 
le notaire DENIS . résidant à Vielsalm .exposera en VENTE 
publique à Salm-Château , commune de VIELSALM, province 
de Luxembourg. A crédit.

t° Une belle brasserie, avec tousles ustensilles nécessai
res , dont une chaudière de la contenance de 2000 litrons , 
deux cuves contenant t ,600 litrons environ, refroidissoir 
séchoir , etc. , etc.

2° Un corps de logis, consistant en deux belles chambres 
au rez-de-chaussée, cuisine et caves; trois chambres au 
premier, greniers au-dessus, deux écuries, jardin et cour , 
dans laquelle se trouve un étang qui ne tarit jamais.

Ces bâtimens construits en 1824, couverts en ardoises sont 
situes audit Salm-Château.

On pourra prendre connaissance des conditions en l’étude 
dudit notaire. anc

A VENDRE un joli CHEVAL de selle bien dressé- et 
surtout pour le service militaire. S’adresser à l’IIôtel des Dili- 
genees chez M. FORIR, rue Souverain-Pont. 974

On demande un COMMIS voyageur qui voulut se charger de 
voyager a la commission. S’adr. au bureau de cette feuille.

() VENTE D’UNE BELLE MAISON,

En l’étude de Me BERTRAND, notaire à Liège , place 
St-Pierre, il sera procédé, le 10 juillet, à 10 heures du ma
tin , à la vente aux enchères d’une grande et jolie maison à 
porte cochère , sise à Liège, rue Fond St-Servais, en face de 
l’hôtel du gouvernement, ayant cours, jardin , remise et écu
rie pour 8 chevaux. Le rez de chaussée se compose d’une 
grande cuisine, office , salle à manger, cabinet et salon , le 
premier étage est divisé en douze pièces et le second en cinq 
pièces. S’àdresser audit notaire; 1

QUARTIER garni ou non à LOUER, sur la Batte, n° t09.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 2t juin.

Naissances ; 3 garçons, 3 fiUes.
Mariage t , savoir : Entre Charles Francois Antoine Nico- 

ai, a Herve, et Agnès Eugenie Josephine üechamps , sur 
ici Batte. r

Décès: 3 garçons , i femme , savoir : Marie Catherine Fétu 
âgee de 24 aus, rue Grande Bêche , épouse de Charles Wéry, ’

Les bourgmestre et échevins invitent les parens des nom 
mes Jean Libert , âgé de 36 ans , soldat au premier batail- 
Ion sixième compagnie de la garde civique de Lié»e et 
Charles Berger, âgé de 32 ans, caporal au premier bataillon 
quatrième compagnie de ladite garde civique , à se rendre 
au bureau de 1 état civil, pour affaires relatives à l’adrni- 
nistiaiion.

Jeudi 26 juillet, 2 heures de relevée , par devant Monsieur 
le juge de paix des quartiers du Nord et de l’Est de la 
ville de Liège , eu son bureau rue Neuve, il sera procédé 
par le ministère de M8 Reuoz, notaire à Liège, à la VENTE 
aux enchères.

1° De six actions dans la houillère du Val-Bénoit.
2° De iO actions dans la houillère de la Hufnal à 

Herstal. ’
3» D’une rente annuelle et perpétuelle de 5 florins 97 

cents , due par les enfans Hernous de Hermalle, le tout dé
pendant des successions bénéficiaires de Monsieur et Madame 
Corbesier.

S’adresser à M® RENOZ , notaire , 
à M. le juge de paix susdit.

rue d’Amay , n° 673 et 
744

POMMADE ANTI CHOLERIQUE DU DOCTEUR FABVRT'.

Cette pommade dont on frictionne le ventre, l’épigastre it 
a nuque, meme dans le choléra bleu a constamment diss pé 
es symptômes les plus graves en 10 ou (5 minutes, sur tous 

tes individus qui ont été traités par ce moyen.
Prix du flacon, 5 francs, chez M. LABELONGE . nhar- 

macien , place du Caire , à Paris. “ gqg

PieArr™n^t8.b0a B1LLARü ’ avec ses accessoires, rue

i *}A][SON propre à tout commerce, portant len» 42 , site 
le Marche , a LOUER. no.

On demande une FILLE de Quartier , n° 442 , derr. le Palais

A LOUER de suite une MAISON avec four, fourmi , etc., 
occupée par un boulanger. S’adresser rue derrière Ie Ta
lais , n° 442. ofi.

A LOUER pour le 24 juin prochain, une MAISON , située 
lue bt-Jean , n° 766. S’adresser place St-Pierre, n° 873.

—, A L°UER dès-à-présent une MAISON rue St.-Jean-en- 
Ile, n» 792. S adresser Outre-Meuse , n° i (38. 966

A VENDRE DEUX PRESSES en bois dont une à impri
mer et une à presser le papier. S’adresser rue Pont d’Iie , 
numéro 32.

COMMERCE.

Bourse de penne du 12 juin. — Métalliques , 87 4 j2 — 
Actions cle la banque H37 OjO.

Fonds anglais du 18 juin. — Consol., 85 5jS.

Bourse de Paris , du 19 juin. — Rentes , 5 p. 0|0 , jouis», 
du 22 mars 1830, 97 fr. 35 c. — 4 f|2 p. 0.0, jouissance 
du 22 sept, , 00 fr. 00 c. —- Rentes, 3 p. 0i0 , jouiss. du 
H juin 1830,68 fr. 20 —• Actions de la banque, 4702 fr. 
50 c. — Certif. Falconnet 79 fr. 80 c. — Emprunt royal 
a Espagne 1830, 78 I [4. — Emprunt d’Haïti. 000 fr. Ó0.
— Emprunt rom. 80 Op). — Emprunt Belge 00 0j0.

Bourse d'Amsterdam , du 20 juin. —— Dette active, 42 
0l0 0j0 00. — Idem différée 45i<6. — Bill, de ch. -15 7[8 
0[0 00. — Syndicat d’amortissement 70 1[2 0[0 00. — Rente 
remo 2 2.H , 00 0|0 Act. Société de corain. 86 3i4 0[0 OjO. 
b us. Hope et 0, 93 7|8 00 OjO. — Dito ins. gr. di., 56 
ô[i OjO. — Dito C. Ham. , 00 0[0 0. — Ditoem. à L. 00 0[0.
— Dan. à Lond. 00 0^0. — Ren. fr. 01(ojo , 69 i[2 0j0 00. 

Esp. H. 5 0|0 , 00 — Dito à Paris, 00 0|0 — Rente perpét.
00 0j0 0 0j0 OjO 0j0. — Vienne Act. Banq. 00 0j0 — Métall., 83 
lj2 0j0 00. — A Rot. De j_ 000.—Dito 2« 1. 000. — Lots 
de Pologne, 00 0j0. Naples Falconet 0, 74 0j0 0j0 00 0.— 
Dito Londres 00 OjO 0 0. — Brésil. 47 D4. Grecs 00 OjO 00.
— Perp. d’Amst., 49 5ji6 0j0.

Arrivages au port d*Anvers du 21 juin.

Le brick mecklenbourgeois Adolf Frederik , cap. Nieman j 
venant de Riga , chargé de seigle.

La galéasse hanovrienne Helena , cap. Cramer, venant de Ton- 
ningen , chargé d’avoine.

Le brick belge Jeannette , cap. Hoed, venant de Savannah, 
chargé de riz et coton.

Le 3 mats russe Caroline, cap. Gerrard venant de Riga » 
chargé de bois. ‘

Le schooner anglais Dorothea, cap. Nottage , venant de Lon
dres , chargé de froment.

Le brick anglais Friends, caj). W. Hendry, venant de Lon
dres , chargé de café et tabac.

La galéasse hanovrienne Vr. Gertruda , cap. Timmerman, ve
nant d’Emden . chargé d’avoine et orge.

Le koff belge Neptune, cap. Peters, venant de Londres, 
chargé de manufactures.

La galéasse mecklenbourgeoise Neptune , cap. Vos. venantde 
Riga, chargé de seigle.

kofflianovrien Tobina Helena, cap. Poolman, venant 
d Emden , chargé d’avoine et orge.

Le brick anglais Bellona, cap. Webster, venant de Riga » 
chargé de seigle.

La galéasse prussienne Fortuna , cap. Möller, venant de 
Pernau , chargé de seigle.

Départs du 20 juin.
Le brick danois Joanna, c. Callessen, allant à Cuxhaven » 

chargé.
Le schooner russe Frederich, cap. Bunning , allant à Ar- 

chargel , sur l’est
Le schooner anglais Clifton , cap. Mulley , allant à l'aventure 

sur Test.

Bourse de Bruxelles, du 20 juin. — Emprunt de 12 mil
lions, interet 5, pair A. — Emprunt de 10 millions , sans 
intérêt, 98 i j2 A. — Emprunt de 24 millions, 75 ij2 0.

H, Lignac, impr, du Journal, place du Spectacle, à Liège»


